
COUVERTURE
DIAMANT
Protection esthétique

LA BEAUTÉ DE LA PROTECTION ESTHÉTIQUE
Aussi beau que fonctionnel. Design méticuleux et soigné qui 
allie la fonction et la beauté : votre véhicule Mitsubishi a été 
conçu pour vous offrir une expérience de conduite exaltante. 
Si vous aimez la conduite autant que nous, vous voudrez 
sûrement protéger la beauté et la valeur de votre véhicule. 
Grâce à la Protection esthétique, votre Mitsubishi aura fière 
allure pendant de nombreuses années. C’est la beauté de la 
Protection esthétique.

Voici comment nous protégeons l’apparence de 
votre Mitsubishi.¹

Remplacement de la télécommande de déverrouillage 
avec ou sans clé
Clés perdues, volées ou endommagées? Nous 
remplacerons votre télécommande de déverrouillage 
avec ou sans clé (y compris les piles) sans frais 
supplémentaires.

Réparation de bosses mineures
Nous utiliserons la méthode la moins intrusive possible 
pour réparer les bosses mineures sur votre Mitsubishi 
afin de préserver le fini de la peinture d’origine.

Protection de l’intérieur
Conservez l’intérieur de votre véhicule en parfaite 
condition grâce à la couverture contre les dommages 
et les taches qui couvre la plupart des surfaces en 
tissu, en cuir et en vinyle.

Réparation du pare-brise avant
Un éclat sur le pare-brise est parfois inévitable. Nous 
maximisons la sécurité et le rendement de votre 
pare-brise en réparant les dommages causés par les 
dangers routiers.

PROTECTION DE L’INTÉRIEUR ET DE 
L’EXTÉRIEUR POUR VOTRE MITSUBISHI

PROTECTION 
ESTHÉTIQUE

Réparation des pneus et des jantes ainsi que 
Réparation des jantes endommagées par un 
frottement contre le trottoir
Maximisez les caractéristiques de sécurité et de 
maîtrise de votre véhicule grâce à la couverture 
Réparation des pneus et des jantes recommandés 
par Mitsubishi. Ceci comprend la réparation de 
dommages causés par les dangers routiers ainsi 
que les éraflures sur les jantes dues au frottement 
accidentel contre le trottoir, durant une 
manœuvre de stationnement de routine.

Limite de l’avantage2 (réparation d’éraflures aux 
jantes causées par un frottement contre le trottoir) : 
2 évènements de 200 $ chacun.

Options supplémentaires

� Remplacement du pare-brise avant
Dans certains cas, la réparation du pare-brise n’est 
pas appropriée ou sécuritaire. Cette option 
supplémentaire vous donne droit à un remplacement 
de pare-brise.

� Remplacement des pneus et des jantes
Cette option supplémentaire vous donne droit au 
remplacement de pneus et de jantes irréparables.

� Réparation de la peinture
Cette option supplémentaire vous donne droit à 
notre service de retouche professionnel pour des 
dommages à la peinture des surfaces extérieures non 
liés à une collision. 

Limite de l’avantage2 : 1 000 $.

AVANTAGES 
SUPPLÉMENTAIRES
LOCATION DE VÉHICULE
Ne soyez jamais pris au dépourvu. La Protection 
esthétique inclut le remboursement des frais de location 
de véhicule avec toute réclamation admissible.

ASSISTANCE ROUTIÈRE
Vous avez une crevaison ou avez oublié vos clés à 
l’intérieur de votre véhicule verrouillé? Prenez la route en 
toute confiance. Mitsubishi vous offre le remorquage, le 
service de déverrouillage des portières et l’assistance en 
cas de crevaison. 

Limite de l’avantage2 : 100 $ par évènement.

Coûts de réparation typiques
Maintenir l’aspect neuf de votre véhicule peut coûter 
cher. Voici ce que les réparations pourraient vous coûter 
si vous n’êtes pas couvert par la Protection esthétique :

Remplacement du pare-brise

Remplacement de la télécommande de 
déverrouillage avec ou sans clé

Réparation de dommages causés aux 
jantes par un frottement contre le trottoir

Remplacement de pneu

Remplacement de jante

Réparation de bosses mineures

Réparation d’un éclat sur le pare-brise

Réparation d’égratignures sur les sièges 
en cuir

1 325 $

435 $

160 $

160 $

1 200 $

160 $

80 $

165 $



� GARANTI PAR MITSUBISHI MOTORS 
CANADA
La Protection esthétique est le seul produit en son 
genre garanti par Mitsubishi Motors Canada.

� PIÈCES AUTHENTIQUES MITSUBISHI
Les concessionnaires Mitsubishi connaissent à 
fond votre véhicule. Nos techniciens formés en 
usine utilisent des pièces Mitsubishi authentiques 
lorsqu’un remplacement est nécessaire.

� TRANSFÉRABLE
Vous pouvez transférer la durée résiduelle de votre 
Protection esthétique à un autre acheteur privé.

� GARANTIE DE REMBOURSEMENT DE
30 JOURS
Vous pouvez annuler votre Protection esthétique 
et obtenir un remboursement intégral jusqu’à 
30 jours suivant l’achat de votre contrat.

� RÉSEAU DE COUVERTURE ÉTENDU
La Protection esthétique est valide au Canada et 
aux États-Unis continentaux.

� AUCUNE FRANCHISE
Ne payez aucune franchise pour toutes les 
réparations sous garantie durant votre contrat..

� COUVERTURE ÉQUIVALENTE À LA VALEUR 
DU VÉHICULE
Le montant maximal garanti pour la durée du 
contrat est égal au prix d’achat de votre véhicule 
(assujetti aux limites de réclamation individuelles).

� OPTIONS DE FINANCEMENT
Vous pouvez ajouter la Protection esthétique de la 
Couverture Diamant à votre contrat de financement 
ou de location, ou la payer séparément.

L’AVANTAGE DE LA COUVERTURE DIAMANT 

PROTECTION DES PNEUS 
ET DES JANTES
� RÉPARATION OU REMPLACEMENT DES PNEUS 

ET DES JANTES
 Puisque les dangers routiers sont hors de notre 

contrôle, nous réparerons ou remplacerons les 
pneus et les jantes de votre véhicule qui ont été 
endommagés par ces derniers.

� RÉPARATION DES JANTES ÉGRATIGNÉES
 Vous avez fait une mauvaise manœuvre? Ne vous 

en faites pas. Nous réparerons les dommages 
esthétiques sur vos jantes dus au frottement 
accidentel contre le trottoir, durant les manœuvres 
de stationnement de routine. 

 Limite de l’avantage1 : 2 évènements de 200 $ chacun.

� REMORQUAGE ET ASSISTANCE EN CAS DE 
CREVAISON

 Ne laissez pas une crevaison vous mettre à plat. 
Vous pouvez compter sur nous. Nous 
rembourserons le coût du remorquage et de 
l’assistance en cas de crevaison, au besoin.

 Limite de l’avantage1 : 100 $ par évènement.

� LOCATION DE VÉHICULE
 Ne soyez jamais pris au dépourvu. La Protection 

esthétique inclut le remboursement des frais de 
location de véhicule avec toute réclamation 
admissible.

Pour en savoir plus, communiquez avec votre 
concessionnaire Mitsubishi ou téléphonez au :

1 855 277-8731
mitsubishi-motors.ca

1. Les dommages causés par une collision ou un acte de vandalisme sont 
exclus. Consultez votre contrat pour plus de détails sur la couverture.

2. Les prix indiqués incluent les taxes.

Le contenu du présent dépliant n’est qu’un résumé de certaines modalités du 
contrat. Veuillez vous référer au contrat pour obtenir tous les détails sur les 
avantages et les exclusions. Le contrat pourrait ne pas être offert dans toutes les 
provinces ou les territoires, et ses dispositions peuvent varier selon les exigences 
provinciales ou territoriales individuelles.

® Les marques de commerce et les logos sont la propriété de Mitsubishi Motors 
North America Inc. ou de Mitsubishi Motors Corporation et sont utilisés sous licence.
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